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        Arrêté 2024-G/n° 131 
 

Arrêté portant composition  
de la Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C  

placée auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin 
 
 

Le Président, 
 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 261-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, et notamment les articles 3, 5 et 6 ; 
Vu l’arrêté ministériel NOR TFPF2204780A du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections 
professionnelles dans la fonction publique ; 
Vu la délibération du conseil d'administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin du 5 novembre 2020 relative  
à la désignation des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics au sein de  
la Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C placée auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin ; 
Vu le procès-verbal récapitulatif de l’élection professionnelle à la Commission Administrative Paritaire (CAP)  
de catégorie C placée auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin établi le 8 décembre 2022 ; 
 

Considérant que M. Mickaël DUHOUX, représentant titulaire FA-FPT, a démissionné de son mandat  
de représentant du personnel à la Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C  
placée auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin, par courriel du 02 septembre 2024 ; 

 

Arrête 
 

Article 1er : La composition de la Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C placée auprès  
du Centre de Gestion du Haut-Rhin est arrêté conformément au tableau annexé. 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2024-G/97 du 14 août 2024 portant composition de la Commission Administrative 
Paritaire (CAP) de catégorie C placée auprès du Centre de Gestion du Haut-Rhin est abrogé. 

 

Article 3 : Le Président certifie le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet 
d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de STRASBOURG  
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 

 

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera : 
- transmise au Préfet ; 
- publiée dans le recueil des actes administratifs (RAA) du Haut-Rhin. 

 

Fait à Colmar, le 12 décembre 2024 
 
 

(signé) 
 
 

Lucien MULLER 
Président du Centre de Gestion du Haut-Rhin 

Maire de Wettolsheim 
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Annexe 1/2 – arrêté n° 2024-G/131 du 12 décembre 2024 

Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C 
Centre de Gestion du Haut-Rhin 

 

Représentants des collectivités territoriales et des établissements publics 
désignés par délibération du conseil d’administration du Centre de Gestion du Haut-Rhin le 05/11/2020 

Représentants titulaires Représentants suppléants 
M. Serge NICOLE M. Paul BASS 
Maire Maire 
Commune de Wintzenheim Commune de Durrenentzen 
  

M. Thierry SAUTIVET M. Christian DURR 
Maire Maire 
Commune d’Appenwihr Commune de Porte de Ried 
  

M. Jean-Marc SCHULLER M. Pascal TURRI 
Maire Maire 
Commune de Sundhoffen Commune de Sierentz 
  

M. Jean-Pierre PELTIER M. Laurent WINKELMULLER 
Maire Maire  
Commune de Raedersheim Commune de Herrlisheim-près-Colmar 
  

M. Francis DUSSOURD Mme Élisabeth SCHNEIDER 
Maire Maire  
Commune de Ruelisheim Commune de Bergheim 
  

Mme Corinne SICK Mme Nathalie LALLEMAND 
Maire Maire  
Commune d’Oberhergheim Commune de Westhalten 
  

Mme Denise STOECKLÉ  Mme Nathalie BOHN 
Maire Adjointe au Maire  
Commune d’Ingersheim Commune d’Ammerschwihr 
  

Mme Sylvie GONNACHON Mme Arlette BRADAT 
Conseillère municipale Maire  
Commune d’Ostheim Commune de Weckolsheim 
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Annexe 2/2 – arrêté n° 2024-G/131 du 12 décembre 2024 

Commission Administrative Paritaire (CAP) de catégorie C 
Centre de Gestion du Haut-Rhin 

 

Représentants du personnel 
élus le 08/12/2022, lors du renouvellement général des organismes consultatifs 

Représentants titulaires Représentants suppléants 
Mme Béatrice SERRA Mme Patricia HERAUD 
FA-FPT / Animateur terr. FA-FPT / Adj. terr. du patrimoine PP 2cl 
Commune de Pulversheim  CA Saint-Louis Agglomération 
  

Mme Julie BRUNSTEIN Mme Anne-Laure PILLAUD 
FA-FPT / Technicien terr. FA-FPT / Rédacteur terr. PP 2cl 
Commune de Riedisheim Commune de Waltenheim 
  

Mme Stella ERHART Mme Caroline LAUBECHER 
FA-FPT / Adj. administratif terr. PP 1cl FA-FPT / Agent de maîtrise terr. 
Commune de Wintzenheim Commune de Cernay 
  

Mme Sandra AH-TOY Mme Katia RAMSTEIN 
FA-FPT / Adj. administratif terr PP 2cl FA-FPT / Adj. administratif terr PP 2cl 
Commune de Soultz Commune de Ungersheim 
  

M. Samir YDJEDD M. Michel BIRKE 
CGT / Adj. technique terr. PP 1cl CGT / Adj. technique terr. PP 2cl 
Commune de Kingersheim Commune de Neuf-Brisach 
  

Mme Wafa MOUNTASSIR M. Christophe FOL 
CGT / Adj. administratif terr. PP 1cl CGT / Agent de maîtrise terr. PP 
Commune de Wittenheim Commune de Rosenau 
  

Mme Audrey GALMICHE Mme Isabelle KARST 
CFDT / Rédacteur terr. CFDT / Adj. administratif terr. PP 1cl 
Commune de Rixheim Commune de Wittelsheim 
  

M. Vincent FELICE Mme Myriam MIKEC 
FO / Adj. terr. d’animation PP 2cl FO / Adj. administratif terr. PP 1cl 
Commune de Soultz SMO des gardes champêtres intercommunaux 
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